Récupération des eaux 

de pluie

J’assiste régulièrement à Evreux, au Conseil Général ou au Cadran, à des journées d’information des maires, à un rythme de  quatre ou cinq par an. Celles-ci sont organisées par le sénateur Joël Bourdin ou par le président de l’Union des Maires de l’Eure, Hervé Maurey, maire de Bernay. Les sujets y sont variés et touchent tous les secteurs de la vie municipale : finances locales, droits funéraires, pouvoir de police des maires, assainissement etc. Ces séances sont d’autant plus intéressantes qu’elles ne se contentent pas de livrer une information brute. En effet, bien souvent de nombreux interlocuteurs interviennent, spécialistes dans leur domaine et compétents pour le sujet de la journée : avocats, assureurs, chargés de cabinet, etc. Il se trouve même que parfois le procureur de la République du tribunal d’Evreux assiste à ces journées et livre le point de vue de la justice sur tel ou tel sujet. 
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Récemment, lors d’une journée ayant pour thème l’assainissement, les questions s’orientèrent vers la ressource en eau, et plus précisément vers les cas de quelques communes inquiétées par la justice pour avoir maintenu l’arrosage des plantations municipales alors qu’un arrêté préfectoral instaurait des restrictions dans ce domaine. La réponse du procureur fut très claire et laissa l’auditoire totalement stupéfait. Certaines communes sont en effet poursuivies en justice, sur dénonciation bien sûr, pour avoir maintenu l’arrosage en période de sécheresse, mais l’information ne s’arrête pas là et les choses vont beaucoup plus loin. En période de restriction d’eau, le puisage dans les cours d’eau est interdit comme il l’est aussi dans les mares mais également dans les citernes. Cette interdiction s’applique aux collectivités mais de plus, et surtout, aux personnes privées. Interdit le puisage dans la citerne de sa propre maison, interdit le remplissage de l’arrosoir à la cuve installée pour récupérer les eaux de gouttières, interdit l’arrosage avec l’eau du bassin à poissons que l’on a dans le jardin. Si un arrêté préfectoral est pris, l’interdiction d’arroser en période de restriction s’applique à tout le monde, quelle que soit la provenance de l’eau utilisée.

Que penser de tout cela ! On sent poindre l’incohérence. Comment aller expliquer à quelqu’un qui a fait les frais d’une installation de récupération d’eaux pluviales, qu’elle soit artisanale avec des cubitainers industriels d’un m 3 comme on en voit beaucoup, ou avec maintenant des systèmes plus sophistiqués vendus dans le commerce, qu’il ne peut profiter de cette eau à la période où justement il en a le plus besoin. Comment expliquer que l’on ne pourra utiliser cette réserve d’eau que lorsque l’interdiction sera levée ? Les périodes de sécheresse qui se répètent de plus en plus souvent nous ont poussés à trouver des solutions et il est clair que les particuliers sont de plus nombreux à s’équiper. Pourtant, il faut croire que la justice considère qu’en faisant le plein des cuves et des citernes à la gouttière, on fait un prélèvement à la source et on empêche cette eau capturée pour soi de rejoindre les nappes souterraines, contribuant ainsi à leur épuisement. C’est un point de vue. 
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Je pense que cette information va étonner de nombreux habitants qui n’ont jamais eu l’impression ni l’intention de commettre un délit en arrosant avec l’eau de leur citerne. Quoi qu’il en soit, il n’y a pas encore d’arrêté préfectoral d’interdiction pris cette année dans le département de l’Eure. Si celui-ci arrive, il nécessitera bien des précisions. 

 Joël Baude
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